
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025  05 254

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 14  MAI 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

-Vu l'article  L.2122-22  du Code Générat  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de détégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseit  MunicipaL  du
28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en date
du 02.06.2020  ;

- Vu t'arrêté  R-2122-2  du Code  de la Commande  PubLique  ;

- Vu ta consultation  Lancée pour  la réhabilitation  du groupe  scolaire  Anselme  Gras.

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  réunie  en séance  du 24 avril  2025 ;

- Considérant  que La proposition  de La société  SASU ROS'EAU (04200  SISTERON) est apparue
comme  économiquement  intéressante  pour  la commune  de Gap.

DECIDONS

Il est conclu  un marché  sans pubLicité  ni mise en concurrence  pour  la réhabilitation  du groupe

scolaire  Anselme  Gras - Lot 9 - Aménagement  des abords  attribué  à la société  SASU ROS'EAU
(04200  SISTERON)

Le présent  marché  est concLu pour  un montant  global  et forfaitaire  de 120.711,80  € HT

La dépense  sera imputée  sur Les crédits  inscrits  au budget  C)I.

Article  3 :

Le marché  est conclu  pour  une durée  de 18 mois à compter  de la date  fixée  par ordre  de
service.

Artfcle  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  des Seryices
Techniques  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ en MIRIE,  à Gap,  le 14  MAI  2025

Le  Mair  djoint

ince  t MEDILI

La prèsen[e  dècrsron perd  faire l'objel  dans un dèlai de deux mois à comp[er  de sa publicaFion el/ou nokffica(ron, daun recours  contentreux  par
courôer  adressÉr au Tribunal  adminislra[rf  de Marseille  (31 R+ie Jean Françors Leca 13002  MARSEILLE}  ûu par l'application  Télérecours  citûyens

accessible  à parliï  du SiU! 1j/liVW.leIereCOLlrSfÏ. Dans le rl'H:me délai, Lln relIl)uïs gracieuX inlerrompani  le délai de ïecOurs cûntentieux  pouïra  êlre
adressé  à l'auteuï  de l'acte.
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